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Objet : admission à l'école maternelle

Madame, Monsieur,

A la rentrée prochaine, votre enfant entrera à l'école maternelle.

Afin de pouvoir procéder à son admission dans sa future école, il convient tout d'abord de l'inscrire auprès de la
mairie de votre commune de résidence, muni d'un justificatif de domicile et de votre livret de famille.

Il vous appartient ensuite de prendre contact avec l'école primaire publique de Divajeu  pour convenir d'un
rendez-vous en vue de son admission.

Lors de ce rendez-vous, il vous sera demandé :

le certificat d'inscription délivré par le maire de votre commune de résidence.●

votre livret de famille.●

un document attestant que votre enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son âge ou justifie d'une

contre-indication (certificat du médecin ou photocopie des pages du carnet de santé relatives aux vaccinations

ou du carnet international de vaccinations).

●

Je vous prie de recevoir, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

La Directrice, Marie GRELET



Mairie d'Autichamp : 04 75 25 35 56 / mairie.autichamp@wanadoo.fr●

Secrétariat ouvert le mardi et le jeudi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30.

Mairie de Divajeu : 04 75 25 12 44 / mairie.divajeu@wanadoo.fr●

Secrétariat ouvert le lundi, le mardi et le vendredi de 13h30 à 17h00.

Mairie de la Répara-Auriples : 04 75 25 10 71 / mairie@larepara-auriples.fr●

Secrétariat ouvert le mardi  de 17h00 à 18h00 et le vendredi de 14h00 à 16h00.

A l'attention des parents d'enfants nés en 2021.


